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tere de la veille, c'est-ä-dire que pendant trois heures ont dut marcher

ä volonte par petits groupes, jusqu'ä Mayerhofen, joli petit
village, dejä dans le fond de la vallee et qu'on atleint par un long
chemin en lacets.

En arrivant dans la vallee on trouve des roules bien enlrelenues,
et toutes les difficultes de la montagne cessent. C'est jusque lä que
les touristes et les chasseurs venant par Jenbach pour visiter la vallee

de la Ziller arrivent en voiture; tous, qu'ils soient attires par
les beautes de la nature ou par les plaisirs que procure la chasse
du chamois atleignent leur but et s'en retournent satisfaits.

C'est ä Mayerhofen que S. E. le general comte Thun, commandanl
du Tyrol, empeche par un accident de suivre la brigade dans celte
course, attendait la colonne. 11 tenait ä se rendre personnellement
compte de l'etat des Iroupes apres le passage du Hundskehljoch par
un temps si mauvais et eüt ä constater les excellentes dispositions et
la bonne tenue de ia brigade qui opera devant lui un defile
remarquable.

Le 12 septembre fut un jour de repos; le 13 la brigade continua
sa marche, des Zell sur la Ziller jusqu'ä Schwatz dans PUnterinnthal,
et le 14 septembre la troupe renlrait dans ses garnisons ä
Innsbruck et Hall.

Ainsi finil le rassemblement de iroupes de 1877, dans le Tyrol.
Le recit que l'on vient de lire a pour la troupe une imporiance

morale, physique et militaire. Sa valeur morale consiste ä delivrer
ie soldat de la crainte des montagnes; — en lui faisant appreciar et
en developpant en lui la conscience de sa force lorsqu'il arrive ä

surmonler des difficultes qu'il croyait hors de sa portee.
La valeur physique, c'est qu'on obtient ainsi des donnees positives

sur la valeur des troupes tout en developpant en meme temps
cette valeur par l'exercice.

Au poinl de vue militaire, l'avantage des courses de montagne
consiste en ce que les officiers apprennent ä connaitre les difficultes
de ces Operations, ainsi que les vitesses de marche sur diflerenls
terrains ä la montee et ä la descente; ils apprennent en outre ä mieux
conduire leur troupe toul en augmentant leuts connaissances
geographiques, surtout lorsqu'il s'agit de lignes de communication aussi
importantes que celle dont nous venons de parier.

En temps de guerre cette communication pourrait etre d'une Ires
grande importance puisqu'elle permet de passer de la vallee de
l'Inn dans celle de la Puster.

LES TRAVAUX DE CAMPAGNE

Sous l'empire de la loi de 1851, le Departement militaire federal appe-
lait chaque annee k l'ecole des sapeurs un certain nombre de jeunes
officiers et des sous-officiers des bataillons d'infanterie d'elite, que leur
profession civile recommandait pour diriger, cas echeant, les travaux de
campagne que les unites de troupes auxquelles ils appartenaient
pouvaient ötre appeles ä executer.

Chaque bataillon possedait au moins un officier ä meme de profiler
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des ouvrages simples et pouvant diriger ses subordonnes dans l'execulion

des travaux.
Depuis l'organisation militaire de 1874 qui place dans l'etat-major de

chaque regiment un officier de pionniers, et attache k chaque compagnie

d'infanterie 4 pionniers instruits dans l'arme du genie et portant
son uniforme, les officiers d'infanterie ne reeoivent plus d'instruction
speciale sur les travaux de campagne.

II y a lä une lacune que nous ne pouvons nous empecher de signaler.
L'infanterie devrait pouvoir sur ce point se suffire ä elle-meme. Est-il

logique, en effet, que l'infanterie qui execute les travaux de campagne
par les bras de ses soldats depende pour la direction de ces travaux des
officiers et sous-officiers de pionniers. II ne le semble pas, et c'est avec
satisfaction que nous verrions l'autorite militaire appeler chaque annee
aux ecoles de pionniers quelques jeunes officiers d'infanterie.

Depuis quelques annees la France a fait, pour le developpement de
son infanterie dans ce sens, d'enormes progres. Nous ne pouvons
mieux faire pour les signaler que de reproduire le texte d'une recente
instruction pour les Iravaux de campagne ä executer dans les corps de
l'armee frangaise.

« Les travaux de campagne ont eu, de tout temps, une importance
considerable ; depuis l'adoption des armes k tir rapide, ils sont devenus sur
les champs de bataille une force et un moyen auxiliaires toujours utiles
et souvent indispensables.

Si, dans la defensive, ils permettent de compenser l'inferiorite numerique

des troupes sur un point donne, dans l'offensive ils donnent ä
l'assaillant les moyens de detruire les defenses de l'ennemi ou de les
retourner contre lui, et permettent de se cramponner au terrain conquis,
pour en assurer la possession.

Dans l'attaque et la defense des positions importantes, dans les mar-
"ch'e's, Ies troupes du genie feront le plus souvent partie des colonnes
de travailleurs, mais ces troupes ne peuvent se subdiviser k l'infini, et,
dans beaucoup de cas, ce sera l'infanterie seule qui devra pouvoir
detruire les obstacles aecumules par la defense, elever des ouvrages
simples, preparer avec rapidite des abatis, reparer des routes, jeter des
passerelles sur de petits cours d'eau, faire sauter un mur, etc.

II est donc indispensables que les corps d'infanterie se familiarisent
avec la pratique de ces travaux, ou du moins avec la pratique de ceux
qu'il est possible d'executer en temps ordinaire dans les lieux de
garnison ; on assurera ainsi en meme temps la mise ä execution des
prescriptions contenues dans le reglement du 12 juin 1875 sur les manoeuvres,
dans l'instruction du 4 octobre 1875 sur le service de l'infanterie, en
campagne, et dans celle du 15 decembre 1876 sur les exercices pratiques
des cadres.

C'est dans ce but qu'ont ete prepares les programmes et les regles
generales qui vont suivre ; on devra s'y conformer dans la mesure du
possible, pour l'instruction theorique et pratique des cadres et de la
troupe.

Organisation de l'enseignement.
Le lieutenant-colonel est, comme pour toutes les branehes de

l'instruction, charge de la surveillance de l'enseignement des travaux de
campagne ; il regle tous les details de cette instruction et s'assure que
les officiers et les sous-officiers possedent les connaissances theoriques
et pratiques necessaires pour diriger l'execution des travaux.

Un capitaine, pris autant que possible parmi les officiers ayant suivi
les cours de travaux de campagne, k l'Ecole du genre de Versailles, est
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designe pour exercer les fonctions d'instructeur; il est specialement
Charge de l'instruction des officiers et des sapeurs ouvriers d'art.

Un lieutenant ou sous-lieutenant dans chaque bataillon lui est adjoint
pour ce service. Ces officiers sont charges d'instruire leur bataillon et
d'exercer les sous-officiers et les sapeurs porteurs d'outils de leur
bataillon, de maniere k les mettre k meme- de remplir les fonctions de
moniteurs ou de chefs d'ateliers pendant l'instruction des compagnies.

Lors des exercices des compagnies, le capitaine instrueteur peut ötre
employe sur les chantiers k titre d'adjoint du lieutenant-colonel, pours'assurer que les travaux s'executent conformement aux prescriptions
reglementaires.

Instruction des officiers.
L'instruction des officiers est ä la fois theorique et pratique ; mais

c'est surtout sur le cöte pratique de l'enseignement qu'il y a lieu de
diriger leurs etudes ; ils doivent connaitre toutes les parties du
programme annexe ä la presente instruction, et ötre mis en mesure de
pouvoir tracer les ouvrages les plus simples et diriger leurs subordonnes

dans l'execution des' travaux.
Les legons sont expliquees, avec tous les developpements' qu'elles

eomportent, par le capitaine instrueteur aux capitaines, lieutenants et
sous-lieutenants.

Instruction des sous-officiers.
Les officiers adjoints fönt aux sous-officiers un cours reduit, en rapport

avec leurs aptitudes ct les besoins de leurs services ; le capitaine
instrueteur en etablit le programme et le soumet ä l'approbation du
lieutenant-colonel.

Quelques exercices pratiques doivent les mettre ä meme de pouvoir
profiler grosso modo les ouvrages traces par leurs officiers et de repartir
le travail entre les ateliers.

Instruction des sapeurs ouvriers d'art et des sapeurs porteurs d'outils.

Les sapeurs ouvriers d'art et les sapeurs porteurs d'outils des
compagnies sont employes aux travaux manuels de profilement et de ter-
rassement.

Ils sont exerces k se servir de leurs outils dans toutes les circonstances
prevues, et dresses au röle de chefs d'ateliers et de moniteurs pour les
autres soldats.

Lorsqu'on ne peut leur faire executer effectivement les travaux, on
se rapproche le plus possible de la pratique en les conduisant au pied
de l'obstacle, qu'on leur fait ainsi toucher du iloigt, et en leur indiquant
la maniere de le renverser ou de le disposer avec les outils qu'ils
possödent.

Instruction des compagnies.
Les compagnies sont exercöes aux travaux de campagne en ce qui

concerne l'execution des terrassements.
Cette instruction est menee progressivement. Le soldat apprend

d'abord ä creuser des trous de tirailleurs, ä organiser une haie, ä creneler
un mur ; puis il est exerce ä construire des tranchees-abri et ainsi de
suite.

II est necessaire que les corps d'infanterie executent, toutes les fois
que l'occasion s'en presente, des exercices d'attaque et de döfense
d'ouvrages de campagne, et qu'ils s'habiluent ä tenir compte des obstacles
qui peuvent gener ou favoriser ces Operations ; ä defaut de polygones
sur lesquels on puisse executer des travaux, on pourra se contenter de
les profiler, soit sur les terrains d'exercices ou les champs de tir, soit
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sur des proprietes privees apres l'enlevement des moissons, et d'indi-
quer, par des piquets ou d'autres signes, les defenses accessoires qui
pourraient etre placees en avant des ouvrages.

L'enseignement des travaux de campagne doit etre termine avant
l'öpoque des grandes manceuvres, afin que les corps de troupe puissent
y utiliser, au cours des Operations, l'instruction qu'ils auront acquise.

Materiel et depenses.

Les commissions de casernement fönt, par la voie hierarchique, des
propositions concernant les terrains qu'il conviendrait d'affecter aux
exercices de travaux de campagne, en choisissant de preference, les
champs de manoeuvres appartenant ä l'Etat ou les glacis de la
fortification.

Les outils ä mettre en oeuvre sont les outils portatifs et ceux des
voitures regimentaires. On se conforme pour leur emploi, leur entretien
et leur renouvellement, aux prescriptions de l'instruction ministerielle
du 31 juillet 1876.

Les corps se procurent eux-memes le materiel nöcessaire, lattes,
pointes, piquets, jalons, cordes ä tracer, metres, etc. II leur est alloue,
ä cet effet, sur les fonds du budget des ecoles, un crödit de 150 francs
pour la premiere annee, et de 100 francs pour les annöes suivantes.

Examen de l'instruction.
Les gönöraux inspecteurs examinent les resultats de l'instruction

concernant les travaux de campagne. Ils proposent au ministre toutes les
modifications qui leur paraissent necessaires en vue d'a.neliorer cette
instruction, soit au point de vue du mode employe, soit au point de vue
du materiel h affecter.

PROGRAMME DE L'ENSEIGNEMENT.

Irc Parlie.

Instruction theorique des officiers.
Chapitre 1er (fortification). — Nomenclature sommaire et usage des

outils de campagne.
Nomenclature des divers retranchements passagers employes en

campagne (coupure, redan, lunette, redoute).
Emploi, avantages et inconvenients des uns et des autres.
Etude du profil des divers retranchements (retranchement ordinaire,

retranchements rapides, tranchees-abris, trous de tirailleurs.
Construetion des retranchements de campagne. Organisation des

ateliers.

Revetements, abris intörieurs. Defenses accessoires (abatis, röseaux
de fils de fer, palissades, obstacles improvises).

Instruction technique sur la mise ä execution des prescriptions
contenues dans le reglement du 12 juin 1875 sur les manoeuvres, et dans
l'instruction du 4 octobre 1875 sur le service de l'infanterie en campagne,
relativement ä l'organisation defensive des berges, fosses, clötures,
chaussees, bois, lieux habites.

Destruction des obstacles aecumules par la defense.
Emploi de la poudre ou de la dynamite pour renverser un mur, un

arbre, des palissades, une porte.
Chapitre 2" (voies de communication). — Passage des cours d'eau,

des fosses secs ou ä fond marecageux.
Construetion des petits ponts, ponceaux et passerelles.
Destruction et reparation des routes et des ponts. Obstruction des

gues.
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Elements d'une voie ferree; accessoires de la voie. Notions sommaires
sur le materiel mobile.

Destruction d'une voie ferree, des ponts, des tunnels et du matöriel.
Interruption d'une ligne telegraphique.

11' Partie.

Instruction theorique des sous-officiers.
Cours reduit, d'apres un programme etabli par le capitaine instrueteur.

HI" Partie.

Instruction pratique.
Chargement et decbargement des voitures d'outils.
Tracö, piquetage et profilement d'un retranchement ordinaire.
Execution des retranchements rapides, des tranchees-abris, des trous

de tirailleurs, des traverses.
Organisation et placement des ateliers.
Creneler et ecreter un mur.
Construire une barricade.
Abattre un arbre avec la hache ou la scie articulee.
Confectionner des abris pour bivouacs, des cuisines de campagne. »

CIRCULAIRES ET PIECES OFFICIELLES.

Du Chef d'arme de l'ariillerie. N° 6. Aarau, le 20 avril 1878. — J'ai l'honneur
de porter a votre connaissance que quant aux co'irs de repötition de l'artillerie de
celle annee les prescriptions suivanles sont ä observer.

I. Personnel.

Aux cours de röpötition sont ä Commander: lous les officiers des uniles factiques,
les sous-officiers des dix et les soldals des huit premieres annöes de service et enfin
les sous-ofßciers et les soldats qui n'ont pas encore suivi les services militaires prescrits

par la loi pendant les dix ou huit premiöres annees dans l'elite; c'est-ä-dire,
qui n'out pas döjä suivi cinq ou quatre cours de repetition.

Les recrues de cette annöe doivent ötre commandes pour les cours de röpötition
autant qu'ils auront passö l'öcole de recrues ä l'öpoque du cours de röpötition de
leur corps.

Les ordres de marche pour les officiers, sous-officiers et soldats, tant pour les
corps cantonaux que födöraux, sont ä expedier par les autorites militaires des cantons

sans ordre ultörieur.
II. Materiel.

a) Batterie de campagne.
Les batteries de campagne ä l'exception de la batlerie n° 48 (Tessin) sont h pour

voir dans les cantons de leur propre maleriel ä savoir de 6 pieces; 6 caissons ; 1 chariot

de batterie; I forge de campagne; 1 fourgon ; 1 caisse pour medecin ; 1 caisse

pour vötörinaire; les öquipements pour 20 chevaux de seile et pour 70 chevaux de
trait, les ustensiles de cuisine.

La batterie N° US (Tessin) recevra le materiel et les öquipements des chevaux ä la
place d'armes fedörale. (Zurich

b) Batteries de montagne.
L?s batleries de montagne sont ä pourvoir dans les cantons de toul leur materiel

de corps (öquipements de chevaux, caisses ä munitions, caisses pour medecin, caisses

pour vötörinaire, ustensiles de cuisine) ä l'exception des piöces et des affftts avec
öquipements; les batleries recevrontk la place d'armes federale les piöces, les affüts
et les caisses ä munition de nouvelle ordonnance.

c) Colonnes de parc.
Les colonnes de parc ä l'exception des colonnes de parc N° 5 et 6 (Berne)

recevronl leur matöriel et les öquipements des chevaux ä la place d'armes födörale. Les
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